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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
DE CASTEL PETANQUE
TENUE LE LUNDI 13 NOVEMBRE 2023 A 18H00
EN LA MEDIATHEQUE MARCEL PAGNOL
A CHÂTEAUNEUF DU RHÔNE


Présents 	: Béatrice Grimaud (Présidente), Christian Mandrin (Vice-président), Sandrine Guerpillon, Sylvie Ferrin (Trésorière), Philippe Miotto, Louis Doussinaud, Cathy Muscillo, Alain Schaeffer, Jean-Claude Raspail, Carine Wathier, Daniel Carle, Maryse Carle, Danielle Rengeard, Alain Rengeard, Alain Charré, Sandra Vallat, Sébastien Vallat, Yves Picco, Bernard Glane, Christian Barbe, Michel Ferrari, Sandrine Dumas, Jean-Marc Dumas, Alain Robert, Gilbert Payan, Jean-Claude Touloumet, Marie-France Coin, Claude Goirand, et Eric Deschamps (Secrétaire).

Excusés : Didier Sourbier, Christian Delenne et Christian Bouvard.

Assistent : Marielle Figuet (Maire de Châteauneuf du Rhône), Elise (journaliste Dauphiné Libéré).


1) Appels des présents ;

Eric Deschamps, Secrétaire du club, recense les personnes présentes et annonce les personnes excusées. 



2) Ouverture de la réunion par la Présidente, Béatrice Grimaud ;

Béatrice Grimaud, notre Présidente, déclare l’ouverture de l’Assemblée Générale à 18h15.
Notre Présidente remercie de leur présence, les joueuses, les joueurs, les bénévoles, et Marielle Figuet, Maire de Châteauneuf du Rhône.

Et avant d’aborder tous les points de notre assemblée générale, Béatrice Grimaud, invite les personnes présentes à se lever et à respecter une minute de silence, en hommage à ceux qui nous quittés cette année.

Avant de commencer son rapport moral, Béatrice Grimaud, remercie vivement toutes les personnes, joueurs et bénévoles qui œuvrent toute l’année pour faire vivre le club, et plus particulièrement, Yves Picco et Louis Doussinaud, à qui elle a beaucoup demandé. 




3) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale tenue le vendredi 28 octobre 2022 à 18h00 en la Médiathèque Marcel Pagnol à Châteauneuf du Rhône.

Avant l’ouverture de la réunion, Eric Deschamps, a mis à disposition le compte-rendu du procès-verbal pour les personnes présentes dans l’assistance. Ce procès-verbal avait, aussi, été remis en « main-propre » à bon nombre des adhérents durant l’année écoulée.
Béatrice Grimaud demande si tout le monde a bien pris connaissance du procès-verbal de l’assemblée générale 2022, et s’il y a des questions ou des remarques.

Béatrice Grimaud procède au vote, et le procès-verbal de l’assemblée générale 2022 est adopté à l’unanimité.


4) Rapport moral et d’activités ;

Cette année nous avons un effectif de 52 licenciés, en progression de 13 licenciés par rapport à 2022.

Nous avons organisé quatre concours dont un mixte.

Pour l’année à venir nous organiserons quatre nouveaux concours :
· Le 2 juin, Challenge Miotto (TAT le matin et Doublette l’après-midi) ;
· Le 21 juin Doublette Mixte (semi-nocturne) ;
· Le 6 juillet Doublette Mixte l’après-midi ;
· Le 30 août Doublette (semi-nocturne).

Pour les résultats marquants cette année, nous avons une féminine, Estelle Fayolle, qui est vice-championne Départemental de Tête-à-Tête féminin, et perd en quart de finale de la Ligue. Applaudissement de l’assemblée.

L’équipe féminine en CRC (Championnat Régional des Clubs) termine première de leur poule, et se donne le droit de disputer les demies-finales régionales à Chauzon-Pradons (Ardèche). Applaudissements de l’assemblée.

L’équipe Coupe de France s’incline de peu contre le club de Barberaz (Savoie) au 7ème tour de la Coupe de France (128ème de finale). Applaudissement de l’assemblée.

Pour les autres résultats, notre Présidente laisse la parole aux Responsables d’équipe un peu plus loin dans l’ordre du jour.




5) Rapport financier :

Présenté et commenté par Sylvie Ferrin, notre Trésorière.

Arrêté des comptes au 29/09/2023
Solde du compte courant : + 3 711,05 € 

	Libellé
	Dépenses
	Recettes

	52 licences à 43 € 
	
	2 236 €

	Reversion des licences au Comité
Affiliation de club
Inscription aux fédéraux
	1 976 €
	

	Concours 8 mai Doublette
	300 €
	

	Concours 8 mai TAT
	100 €
	

	Concours du 8  juin TAT
	100 €
	

	Concours du 8 juin Doublette Challenge Miotto
	500 €
	

	Concours semi-nocturnes des 2 vendredis
	300 €
	

	Table de marque concours
	250 €
	

	Coupe de France + Interclubs (Boissons + repas + plateaux offerts)
	1 000 €
	

	Buvette
	3 100 €
	6 000 €

	Assurance club MMA 
	144 €
	

	Subvention Mairie
	
	500 €

	Nouvelles Tenues
	5 953.60 €
	4 109 €

	Achat Friteuse
	279.99 €
	

	Achat machine à Hot-dog
	140 €
	

	Achat 40 chaises pliantes
	576 €
	

	Total
	· 14 719.59 €
	+ 12 845.00 €

	Bénéfices ou Déficit
	· 1 874.59 €
	




Aucune question et observation ne sont effectuées par l’assemblée présente.
Sylvie Ferrin, notre Trésorière, précise que le cahier des comptes et les factures restent à la disposition de tous les adhérents.
Béatrice grimaud remercie notre Trésorière, Sylvie Ferrin, pour son travail, et procède au vote à main levée.
Le rapport financier est adopté à l’unanimité.








6) Budget prévisionnel 2024

Présenté par Sylvie Ferrin, notre Trésorière, le budget prévisionnel est dans la même lignée que les années précédentes.


	Budget prévisionnel 2023
	Dépenses
	Recettes

	40  licences à 43 €
	
	1 720 €

	Réversion Comité 40 licences x 36 €
	1 440 €
	

	Cartes Sociétaires 40 x 10 €
	
	400 €

	Challenge Miotto TAT
	100 €
	

	Challenge Miotto Doublette
	500 €
	

	Deux concours Mixte en semi-nocturne
	400 €
	

	Concours Doublette semi nocturne
	200 €
	

	Tenue de la table de marque
	300 €
	

	Buvette
	4 000 €
	7 550 €

	Coupe de France + interclubs
	1 200 €
	

	Assurance MMA
	150 €
	

	Affiliation du Club
	30 €
	

	Boissons + repas interclubs
	900 €
	

	Equipements
	500 €
	

	Achat de chaises
	500 €
	

	Subvention Mairie
	
	500 €

	Dons
	
	50 €

	Total
	· 10 220 €
	+ 10 220 €




Béatrice Grimaud procède au vote à main levée, le budget prévisionnel pour 2024 est adopté à l’unanimité.

























7) Rapport sportif

a) Rapport équipe 1 féminines : fait par Cathy Muscillo ;

Deuxième année en CRC (Championnat Régionaux des Clubs), et l’équipe a fait mieux que se maintenir, puisqu’elle finie première de sa poule, avec trois victoires et deux matches nuls.
Etant donné qu’il y a quatre poules en CRC, cela a donné le droit à notre équipe féminine de disputer les demi-finales pour la montée en Nationale.
Malheureusement la marche était encore un peu trop haute et ont échoué dès la première rencontre.
Toutes nos félicitations à nos féminines qui progressent chaque année avec le même effectif.
Toute comme l’année dernière, il y avait une réception d’une journée double CRC à domicile, nous avons organisé un repas paëlla tout compris pour 15 € par personne. Tout s’est bien déroulé, avec une belle mobilisation des bénévoles du club, et particulièrement, avec les joueurs de l’équipe 2 séniors.

b) Rapport équipe Une vétérans : fait par Christian Mandrin ;

Avec beaucoup de malentendus, Angélo Muscillo a donné sa démission en cours de saison en tant que Responsable de l’équipe Une vétérans. Reprise par Christian Bouvard, l’équipe termine troisième de sa poule à quatre points du premier. Dommage, cette équipe qui était descendue l’année dernière avait les moyens de remontée en Division 2.
La partie n’est que remise pour la prochaine saison.

c) Rapport équipe Deux vétérans : fait par Bernard Glane ;

Pour un premier engagement, cette nouvelle équipe termine troisième de sa poule à cinq points du premier.
Bien à sa place, après un mauvais départ dès les deux premières rencontres, ils ont su se mobiliser et ont réussi un beau parcours sur les cinq dernières rencontres.
A suivre l’année prochaine avec certainement quelques renforts et surtout avec un peu plus d’expérience. Félicitations à tous les joueurs et joueuses.

d) Rapport Equipe Une séniors : fait par Philippe Miotto ;

L’équipe Une termine dernière de sa poule en Division Elite du département avec sept parties perdues sur sept, et descend en Division 2.
Notre équipe Une s’est retrouvée engager cette saison sans nos joueurs de haut niveau qui n’ont pas souhaité participer au Championnat des Clubs.
Nous avons dû composer une nouvelle équipe avec essentiellement des joueurs provenant de l’Equipe Deux. 
Malgré cette descente, les joueurs ont été persévérants, ils n’ont pas démérité, et on a surtout évité un forfait général avec une belle amende et une descente en Division 5.

Un grand Merci à tous les joueurs et rendez-vous à l’année prochaine en Division 2.

En revanche, le club a fait un superbe parcours en Coupe de France, en étant éliminé au septième tour de la Coupe de France (128ème de finale). C’est la première fois que notre club arrive à ce niveau de la Coupe de France.
Et que de regrets ! Nous avons joué à Barberaz en Savoie. Nous menions 4 TAT à 2, soit 8 à 4. Puis nous avons gagné une doublette sur trois, le score était de 11 à 10 pour Castel. Il suffisait alors de gagner une triplette sur deux pour passer ce tour. Malheureusement, nous avons perdu les deux triplettes, alors que l’adversaire était vraiment à notre portée. Que de regrets, encore une fois ! 

e) Rapport Equipe Deux séniors : fait par Eric Deschamps ; 

Je n’ai pas une bonne nouvelle à annoncer puisque l’Equipe Deux descend à nouveau cette année en division inférieure, soit en Division 4.
Nous terminons 7ème sur 8, avec 2 victoires et 5 défaites, à deux petits points du non relégable et à trois points du 4ème et du 5ème. Une victoire supplémentaire aurait suffit pour se maintenir.
A notre décharge, beaucoup de joueurs qui jouaient en Equipe 2 ont dû jouer en Equipe 1, pour éviter un forfait général.
Je souligne une nouvelle fois, le bon état d’esprit, la bonne humeur et la bonne entente entre les joueurs, et je remercie, ici, tous les joueurs qui ont participé aux rencontres.
Objectif pour l’année prochaine : la remontée.


8) Rapport administratif ;

Bilan de l’année concernant le secrétariat fait par le Secrétaire, Eric Deschamps.

Toujours rien d’original à signaler par rapport aux années précédentes.
Comme chacun peut le constater, je fonctionne essentiellement par des envois de « SMS ».
J’utilise toujours l’ordinateur portable du club. Tous les courriers et archives sont enregistrés dans l’ordinateur.
Parallèlement, j’ai aussi un archivage papier, en cas de défaillance de l’ordi.

Je rappelle une nouvelle fois, qu’il faudra prendre le temps de former plusieurs personnes au logiciel « Gestion-Concours » de la fédération, afin de maîtriser et organiser les concours du club. Le Comité Départemental organise des journées de formation. Nous pouvons aussi solliciter le Comité pour qu’une personne vienne spécialement pour le club.




A propos de la création du site pour le club, le dossier avance avec l’aide de Daniel Carle. Il faudra que je me dégage du temps pour regarder les recherches entreprises par Daniel, afin que ce site soit créé une bonne fois pour toute. Après la création du site et pour son bon fonctionnement, il faudra aussi prévoir un petit budget d’abonnement aux alentours de 200 € par an
Tout comme les années précédentes, je profite, ici, d’avoir la parole afin de remercier tous les bénévoles qui œuvrent pour le club. 
Un merci particulier à ceux qui ont répondu présent lors de la journée CRC féminines à domicile. C’était encore une belle réussite et l’ambiance était au rendez-vous.


9) Fixation montant de la licence saison 2023 et appel des cotisations ;

Béatrice Grimaud, notre Présidente, prend la parole et annonce que le prix de la licence reste à 43 € pour la saison 2024, sauf si le Comité Départemental, la Ligue, ou la Fédération, décident d’augmenter leur tarif. Leur Assemblée Générale respective étant prévue après notre AG, il nous est donc difficile, aujourd’hui, d’anticiper une hausse éventuelle.
Je répète la même chose que l’année dernière, dans une période économique compliquée où tout augmente, les futurs adhérents ne pourront que se réjouir que nous n’exagérons pas sur le prix de la cotisation, et peuvent profiter de pratiquer un sport ludique accessible à toutes et tous (pour 3.58 € en moyenne par mois), dans un club humble, familial, muni de belles structures, où tout le monde peut trouver sa place.

L’inscription aux concours fédéraux est toujours à la charge des joueurs, et reste au tarif de 2 € par joueur et par concours fédéral, sauf augmentation décidée par le Comité Départemental, à suivre…

L’appel des cotisations sera fait par le Secrétaire du club dès le mois de décembre prochain.

10) Calendrier et agenda 2024 ;

Notre Présidente prend la parole, et annonce qu’à ce jour, nous n’avons pas encore eu les dates et lieux, des éliminatoires et des Fédéraux.
Il en est de même pour les Championnats des Clubs.

Le Congrès Départemental se déroulera le samedi 25 novembre 2023 à Bourdeaux.

Une réunion sera provoquée afin de fixer la date du Challenge Miotto, et des concours programmés au calendrier pour 2024. Nous ne manquerons pas de vous informer de toutes ces dates à retenir.

Béatrice Grimaud nous informe, d’ores et déjà, qu’elle tiendra une permanence au club les vendredis 1er décembre et 15 décembre 2023, et 5 et 12 janvier 2024, pour le renouvellement des licences, les nouvelles adhésions et les mutations.

11) Bilan de la Section Castel Pétanque Loisirs (SCPL) ;

a) Rapport moral fait le Responsable de la SCPL, Christian Mandrin ;

Bonsoir à toutes et tous.

Nous avons moins de membres que l’an passé, Eric, le Rapporteur de la Section Castel Pétanque Loisirs nous donnera un peu plus de précisions à ce sujet. Dans l’ensemble la saison s’est bien passée.
Nos dates de concours prévues en 2023, 26 avril, 12 mai, 30 juin, 21 juillet, 25 août (concours annulé à cause de la canicule par arrêté préfectoral) et enfin le 8 octobre, où nous avons organisé le repas de fin d’année à la salle polyvalente du haut.
Repas à 10 € tout compris, un apéritif offert par la Section Loisirs, paëlla, fromages, dessert, café et vin compris. L’après-midi nous avons organisé un concours de pétanque à la mêlée comme à l’accoutumé.
Dernier concours prévu le 21 octobre prochain.
Nous vous ferons parvenir les dates des concours prévus pour l’année 2024, lorsque nous aurons connaissance de l’ensemble des dates des concours organisés par le Comité et les clubs environnants.

J’annonce aujourd’hui que nous vous solliciterons en  tant que bénévoles sur diverses taches lors de la prochaine saison.
Pour les achats, la réception des membres du Loisir et des licenciés, ce sont les membres du bureau Loisirs et de Castel Pétanque qui s’occupent deux fois par semaine de vous accueillir.
Pour l’organisation le jour des concours de pétanque Loisirs, c’est à ces postes qui nous manquent quelques personnes pour le nettoyage des terrains, la mise en place des tables et des chaises, la tenue de la buvette, de la plancha, de la friteuse, et le rangement en fin de concours. Les bonnes volontés seront les bienvenues.

Je remercie ici tous les membres du bureau de la Section Castel Pétanque Loisirs, et tout particulièrement, Yves et Louis, pour la somme de travail qu’ils consacrent tout au long de la saison. Un grand merci également à tous les participants, les assidus du Loisir et les licenciés de Castel Pétanque, qui sans votre présence, l’association ne pourrait fonctionner.

Je crois en avoir assez dit, et je passe la parole à notre Rapporteur Eric qui va nous donner plus de détails sur notre saison Loisirs, et que je remercie aussi pour la tenue de la table de marque tout au long de la saison.

Merci de votre attention à toutes et tous, et je compte sur votre présence et votre participation la saison prochaine.

Vifs applaudissements de la part de l’assemblée présente.

b) Rapport administratif, fait par Eric Deschamps ;

Je rappelle, ici, la composition du bureau SCPL :
· Responsable, Christian Mandrin ;
· Comptable, Louis Doussinaud ;
· Rapporteur : Eric Deschamps ;
· Membres actifs : Marie-France Coin, Philippe Miotto, Yves Picco et Claude Goirand.

Comme pour Castel Pétanque, j’effectue toutes les annonces et informations par SMS.
Nous comptabilisons pour la saison 46 adhérents Loisirs (23 femmes et 23 hommes). L’année dernière nous étions 85 adhérents, mais j’avais comptabilisé toutes les personnes qui s’étaient inscrites à la paëlla (famille et amis).
75 participants différents au concours de la Section Loisirs, soit 29 licenciés Castel Pétanque. Je rappelle ici que les licenciés au Club Castel Pétanque ne paient pas la Carte Sociétaire Loisir.
Nous avons conservé le même fonctionnement que l’année précédente. Organisation de sept journées, dont une annulée en cours, à cause de la pluie. Nous avons, malgré tout, attribué 1 point à tous les participants inscrits, sans établissement de classement.
Je rappelle ici le barème de l’attribution des points : 1 point pour la participation, 1 point par partie gagnée, 1 point bonus par les équipes qui remportent trois parties. Le nombre maximum de points ne peut donc pas dépasser 5 points par concours, et minimum 1 point pour une équipe qui aurait perdu les trois parties. 
Nous avons un nombre de participants par concours compris entre 28 à 36 inscrits.
Le repas « Paëlla » de fin d’année a réuni 56 personnes, dont 6 enfants. Prix du repas 10 € par personne, gratuit pour les enfants.
Un quiz d’une vingtaine de questions sur la pétanque a été organisé avec attribution de points pour les cinq meilleurs. Cela n’a rien changé au classement général final, malgré quelques petits malins qui ont abusés de l’usage du téléphone et du cher ami « Google »…

Classement final et remises des Chalenges masculin et féminin et des récompenses (bouteilles de vin du Domaine Ferrotin de Châteauneuf du Rhône) :
Femmes : 1) Marie-France Coin, 2) Maryse Carle, 3) Danielle Rengeard.
Hommes : 1) Lilian Fargier, 2) Daniel Carle, 3) Yves Pico.

Vifs applaudissements de la part de l’assemblée présente.


Je tiens à signaler ici, que les rentrées d’argent sont essentiellement réalisées par la vente des repas et les consommations effectuées à la buvette les jours de concours et de l’ouverture des jeux les mercredis et vendredis après-midi, ce qui permet d’organiser un repas de fin d’année à un tarif tout à fait honorable et accessible pour tous.

Un grand merci aux bénévoles qui ont donné un bon coup de main à l’équipe du bureau.

c) Fixation de la cotisation 2024 de la Carte Sociétaire ;

Les membres du bureau de la Section Castel Pétanque Loisirs ont décidé à l’unanimité de reconduire le prix de la Carte Sociétaire à 10 € pour l’année civile.

L’appel des cotisations sera effectué à partir de mi-décembre et courant janvier 2024.

d) Projets et questions diverses.

Afin de donner suite aux suggestions de l’année dernière, nous avons acheté en 2023 une machine à « hot-dog », une friteuse double bac, deux grands grands plats en inox avec couvercles pour conserver les aliments au chaud et un nouveau frigo.

Nous allons nous renseigner afin d’acheter des chaises (une quarantaine), et quatre nouvelles tables pour être un peu plus autonome et moins solliciter les services de la commune de Châteauneuf du Rhône.

Ces dernières  suggestions seront soumises à l’approbation du bureau de Castel Pétanque.

Christian Delenne souhaite entrer dans le bureau de la Section Castel Pétanque Loisirs en tant que membre actif.
Le bureau présent en totalité à coopter à l’unanimité la nomination de Christian Delenne en tant que membre actif, et le remercie de son engagement.


12) Allocutions des personnalités.

Béatrice Grimaud donne la parole à Mme Marielle Figuet, Maire de Châteauneuf du Rhône.

Mme Marielle Figuet souhaite saluer les bons résultats, la bonne vitalité et la bonne santé du Club Castel Pétanque.

Mme le Maire remercie notre club d’avoir participer à la Fête du Vélo, et de notre présence à l’inauguration de Castelodrôme.

Mme Marielle Figuet souligne que la municipalité sera toujours en soutien de Castel Pétanque et de son fonctionnement au quotidien.

Mme le Maire adresse un grand bravo à tous ceux qui participent au dynamisme du club Castel Pétanque. 


13) Informations et questions diverses ;

Eric Deschamps rappelle la mesure des repas offerts à chaque équipe engagée en championnat des clubs. Castel Pétanque prendra en charge un repas sur une journée de championnat choisi par chaque responsable d’équipe.
Concernant nos féminines évoluant en championnat de Ligue, pour les mettre dans de bonnes conditions, le bureau a décidé de renouveler la prise en charge de la chambre d’hôtel la veille du championnat, ainsi que le petit déjeuner, et un repas. Une somme de 70 € est accordée à chaque féminine, ainsi qu’à deux accompagnateurs (chauffeurs).

Eric Deschamps interpelle Mme Marielle Figuet, sur le dossier de demande de subvention, qui est très complexe à remplir, et qui ne correspond pas à nos associations à but non lucratif, et souhaiterait que ce document soit simplifié. Mme le Maire prend note de cette remarque.

Eric Deschamps profite de la présence de Mme le Maire, pour faire un état des lieux des terrains. Actuellement nous disposons de 16 terrains (nouveaux terrains) + 6 près du clubhouse, soit 22 terrains. Nous avons besoin de 24 terrains en championnat, d’où le traçage de deux terrains sur le parking à proximité. Eric Deschamps sollicite la municipalité pour remettre en état deux terrains situés près de l’accès aux toilettes, actuellement recouverts par les herbes. Mme Marielle Figuet nous propose qu’une personne du service municipal vienne examiner la situation.

Louis Doussinaud remercie la municipalité pour leur rapidité d’intervention sur le coffret général électrique.

Louis Doussinaud interpelle Mme le Maire par rapport à la future piste cyclable qui passera près de nos terrains de pétanque, et souhaiterait avoir un peu plus d’informations.
Mme Marielle Figuet nous informe qu’une boucle rejoindra la « Via Rhôna », et qu’un maillage est prévu avec un autre accès qui longera le stade municipal afin de rejoindre le cœur de ville de Châteauneuf du Rhône. C’est M Jean-Pierre Garcès, adjoint au Maire, qui est chargé de ce dossier.

14) Clôture de l’AG par la Présidente, Béatrice Grimaud ;

Béatrice Grimaud remercie l’assemblée très nombreuse et très attentive, et invite toutes les personnes présentes à partager le verre l’Amitié.

L’ordre du jour étant épuisé, notre Présidente, Mme Béatrice Grimaud, proclame à 19h40 la clôture de l’Assemblée Générale 2023 de Castel Pétanque.

Fait à Châteauneuf du Rhône, le 18 septembre 2024.

La Présidente,						Le Vice-président,
       	         Béatrice Grimaud					Christian Mandrin




